
Çiiniit fl lu npttir'i—"— •*** ports, il faut procé-, 
der, dans un» eyseataon aussi capitale, avec la plus 
grande prudenc», et si la Chambre juge utile de 
nommer une commission parlementaire, je n'y fais 
pas opposition, bien s a contraire.(Applaudissements 
«ta centre.) 

Il n'y a personne contre qui l'on pusse diriger des 
suspieions;mais avant d'alléguer des faits comme ceux 

Îru'a avancés l'amisal " *" 
•is sûr. (Très biea! à gauche.) Îiu'â avancés l'ainisal Vallon, il faudrait en être deux 
•is sûr. (Très biea! a gauche.) 

L'administration de l a marine, à qui l'on reproche 
sa routine, a en réalité le sonci des grands intérêts 
qui lui sent confiés. esssj 

Elle est prête & donner son concours à une com
mission d'études que nommerait la Chambre, et 
elle ne se départira jamais de sa devise : Toat 
pour la patrie et la République. (Applaudissements à 
gauche.) 

P r o j e t d e C o s n m l s s i e n p a r l e m e n t a i r e 
M. C. Dreyfus. — J'ai l'honneur de proposer la 

nomination d une commission parlementaire de 33 
membres. 

Tout se fait dans la marine par décret ; il faut 
que le Parlement soit mis au courant de ce qui s'y 
passe. 

La France a le droit de savoir si elle a dans les 
mains la flotte qui lui serait nécessaire dans toutes 
les éventualités. 

Ce n'est pas comme mesure de défiance, mais 
comme mesure de concours que je demande la no
mination d'une commission d'enquête. (Agitation.) 

La Chambre, sur la demande de M. Barbey, 
ajourne sa résolution sur cette proposition, après la 
discussion gène-aie du badeet de la marine. 

Après les discours de MM. Cobart D'Anneville et 
Guieysse qui viennent défendre les intérêts des ports 
de Cherbourg et Lorient, la discussion générale du 
budget de la marine est close. 

M. Floquet invite la Chambre à statuer sur la pro
position de M. Dreyfus tendant & la nomination d'une 
commission pour la marii e. 

M. deCavaignac dépote une proposition tendant 
à la nomination d'une commission chargée d'exami
ner les réformes à introduire dans la marine. 

M. Barbey, accepte. 
La proposition,mise aux voix au milieu d'une vive 

agitation, est votée par 308 voix contre 175. 
La suite de la discussion est renvoyée à demain et 

la séance est levée à 6 h. 40. 

NOUVELLES D l JOUR 
L e s c a n d a l e d e T o u l o n 

Toulon, 14 novembre. — Le dossier de l'affaire 
Foc roux sera sans doute transmis, demain so r,au 
procureur-général. 

Paris, 14 novembre. — On se souvient que M. 
Fouroux a déclaré à Mme de Jonquières que, 
moyennant 5.000 franes qui seraient versés à la 
Loge maçonnique de Toulon, les poursuites se
raient «rrê* ies. 
I La loge maçonnique, émue de cette révélation, 
n'es, réunie ce soir extraordinairement à l'effet de 
délibb'ier sar l'attitude à prendre vis-à-vis du F . ' . 
Fouroux. 

L e d i s c o u r » du card ina l d e JLavisreric 
Paris, 14 novembre. — Le Soir se fait télégra

phier de Rome que c'est sur l'ordre du Pane que 
le cardinal de Lavigerie aurait prononcé le discours 
d'Alger. Cette no- /elle ne doit être accueillie que 
sous le* pins expresses réserves. 

L e c a r d i n a l d e L a v i g e r i e , c a n d i d a t 
à l 'Académie 

Le Gaulois annonce la candidature du cardi
nal de Lavigerie à l'académie française. 

E x p é r i e n c e » d e r a v i t a i l l e m e n t s u r l e s 
c u i r a s s é s 

Tôt»Ion, M novembre. — A l'arrivée de l'esca
dre d'évolution, probablement lundi, à la pointe 
du jour, le service des subsistances de la marine 
tentera de* expériences de ravitaillement pour 
deux mois, sur tous les cuirassés, y compris les 
vaisseaux de deuxième catégorie. 

On pense que ces essais de mobilisation, dent 
le succès est certain, prendront au maximum deux 
keures. 

L ' e s p i o n d e T o u l o n 
Paris, 14 novembre. — D'après le Soir, le 

bruit suivant lequel un espion allemand serait par
venu, à l'aide de faux-papiers,à pénétrer,hier soir, 
dans l'arsenal de Toulon se réduirait à un fait 
d'une importance vulgr-re. 

L'individu suspect ne serait autre qu'un ouvrier 
sans travail domicilié à Hyères, qui serait allé 
demander & se faire embaucher. Il a été, toute
fois, arrêté par la gendarmerie et interné a la pri
son maritime. 

L a m o r t d e M. Victor Duret 
Genève, 14 novembre. — On annonce la mort 

de .M. Victor Duret, ancien précepteur d'Alphonse 
XII et de l'archiduc Rodolphe. Il avait 61 ans. 

L'Anglet =rre e t l e P o r t u g a l 
Londres, 14 novembre. — D'après des rensei

gnements officieii , le modus Vivendi entre 
l'Angleterre et le Portugal a été ratifié aujour
d'hui. 

Bruit d e l a p e r t e d'an cr ï tnd v a p e u r 
» ra n i a i M 

Londres, 14 novembre. — Le bi'uit a couru 
qu'un grand vapeur français se serait j»erdu sur 
les côtes de Bretagne ; mais on n'a pas re"n con
firmation de cette nouvelle. 

E n c o r e u n n a u f r a g e 
Madrid, 14 novembre. — Le steamer anglais-

Dencer, chargé de blé, venantlde Gilbraltar, a 
sombré près du can Finistère, à quelques milles de 
l'endroit où le Strpent a coulé. Trois hommes ont 
été noyés, seize ont réussi à gagner la côte. 

L e s c o n c l u s i o n s du d o c t e u r l i o c h 
Berlin, 14 novembre. — La Gazette médicale 

Jiebdomadaire, dans une édition spéciale, publie 
•un article du docteur Koch sur la guérison de la 
tuberculose. 

Le doet3ur Koch annonce qu'il ne peut encore 
ptib.'ier la composition du remède, cependant les 
médecins sont autorisés, dit-il, des maintenant, 
s assist*- aux expériences de la clinique. Le re
mède Ist liquide, légèrement brunâtre, peut se 
conierver et s'administrer dans une solution d'eau 
.distillée. 

I l e s , efficace seulement par injections sous-
c tn , \rées , qui sont faites de préférence dans le 
dos en.reles omoplates et la région lombaire, 
parée ° ,u e l e s douleurs sont moins violentes dans 
cette i-igioa. 

Les premières expériences montrèrent que le 
remède opère autrement sur l'homme que sur les 
cobayes. 

L'hamme est beaucoup plus sensible. 
Corclusion : Toute phtisie, * son début, «st sû

rement guérissable. 
Le point important est donc d'appliquer le re

mède à temps et de diagnostiquer la phtisie avec 
certitude dès le début de l'affectation. 

L e tarif g é n é r a l d e s d o u a n e s 
Paris, 14 novembre. — Les amendements sui

vants viennent d'être déposés au tarif d'entrée du 
tarif général des douanes : 

MATIÊRIS VÉGÉTALES : 1* Par MM. Ledieu, De-
prez, des Rotours, Boulanger-Bernet, Etiez-Evrard, 
Blin de Bourdon, etc. 

« Modifier ainsi qu'il sait les numéros 83 (fruits 
et graines oléagineuses de lin, de ravison et de 
coton) par 100 kilos ; tarif général 5 fr., autres 

» N°> 110 et 1H (huiles pures fixes) tarif général 
20 francs, tai'if minimum 15 francs. » 

2o Par MM. Maxime Lecomte et Sirot : « Espè
ces médicinales t n- 13» (herbes, feuilles, fleurs), 
tarif minimum, les 100 kilos, 30 francs. 

»N- 163 (racines de chicorée) tarif minimum, 
les 100 kilos, vertes 3 franes, sèches 0 fr., torré
fiées 8 fr. » 

M. Laur annonce dans les couloirs qu'il dépo
sera une interpellation sur les mesures que 
compte prendre le gouvernement eontre la coali
tion douanière des puissances d'Europe. 

L e b u d g e t du T o n ^ ! 1 

Paris, 14 novembre. — La commission du '""h 
get a approuvé le projet du gouvernement relatu 
au budget du Tonkin. 

E p i d é m i e de pe t i t e v é r o l e e n R u s s i e 
St-Peterabonrg, 14 novembre. — Deux hôpitaux 

sont exclusivement consacrés au traitement de la 
petite vérole, dont 10.000 cas sont constatés. 

La reine de Hollande régente 
La Haye, 14 novembre. — Les deux Chambres, 

réunies en séance plénière, ont adopté à l'unani
mité le projet nommant la reine régente. 

L a p o n d r e sans f u m é e 
I n c e n d i e sans e x p l o s i o n 

Berne, 14 novembre. — Une certaine quantité 
de poudre sans fumée a pris feu, vendredi après-
midi, an centre du local des machines de la pou
drière Worblauien, près de Berne. 

Il n'y a pas eu d'explosion ; 'a poudre s'est con-
•umée aaas détoner. 

Aucun des ouvriers n'a été tué, ni même blessé, I 

et dans les pièces à gauche et à droite des machi- I 
nés, on ne s'est pas même dont* de cet aeBWnul.'"-) 

L e s a n g l a i s e n A f r i q u e 
Londres, 14 novembre. — Le Times commence 

la publieation de documents accablants établis
sant les actes de cannibalisme reprochés par Stan-
lev aux explorateurs anglais. 

~ L e d o c t e u r K o c h e t la g u é r i s o n d e la 
pht i s i e 

Londres, 14 novembre. — On télégraphie do 
Berlin : 

> Le docteur Koch s'est inoculé à lui-même sa 
lymphe et a fait ensuite une promenade au Thier-
garten. 

» Au cours de cette promenade il a été pris de lièvre 
et de vomissements et a été forcé de rentrer en voi
ture.» 

L'affaire Eyraud 
Un reporter d'un journal parisien a demandé 

l'avis des jurés chargés de juger Eyraud et Ga-
brielle Bompard: 

« Nous avons, dit-il, causé avec vingt et un jurés 
qu'on peut diviser en quatre i groupes ; six penchant 
pour la condamnation inflexible des deux accuses ; 
deux condamnent Kyraud à mort et Uabrielle Bom
pard a.ix travaux forcés à perpétuité; quatre sont 
§ artisans des circonstances atténuantes en faveur 

es deux accusés ; les neuf derniers sont implacables 
Eour l'homme, mais, déclarant la femme irresponsa-

le, ils se content»nt pour elle de la maison desanté 
jusqu'à sa guérison. » 

L'Autorité dit à ce sujet : 
« Il nous parait au moins impossible que les jurés 

interrogés et répondant par anticipation aux ques
tions qui doivent leur ètro posées, soient régulière
ment aptes à s'éger pendant celte session. 

» L'Mïaire Eyraud devient nulle de plein droit, 
soumise à des jurés qui ont donné leur opinion. 
Avant d'être portée au rois, la voilà déjà entachée 
par un moyen de cassation.» 

D'un autre côté un de nos correspondants par
ticuliers nous télégraphie de Saintes (Charente-
Inférieure). 

« La session des assises a été dissoute sur les con
clusions du ministère public, un article du journal le 
Progrés de la Charente, ayant violé le secret de la 
délibération du jury. » 

Cette dissolution est un nouveau précédent qui 
sera certainement exploité par la défense d'Ey-
raud et de Gabrielle Bompard. 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
(SUITE) 

L'un des passages les plus saillants de l'exposé 
des motifs est le suivant, qui a trait aux indus
tries textiles et qui, pour cette raison, doit attirer 
l'attention spéciale de nos lecteurs. 

» La filature et le tissage du lin et du chanvre ont 
insisté sur l'insuffisance des droits inscrits au tarif 
conventionnel. 

* On ne peut méconnaître la situation difficile de 
ces industries. 

Le nombre des broches de filature de lin et de 
chanvre qui était de 700.000 en 1867, est tombé à 
400,000, L'exportation des tissus, qui atteignait '27 
millions de francs en 1830, est descendue graduelle
ment à 0 millions de francs en 1889. Le rétrécisse
ment du marché, dû à la faveur qu'obtiennent auprès 
des consommateurs les tissus de coton, en raison de 
leur prix moins élevé, ne suffirait pas à expliquer 
ces décroissances. 

En effet, pendant la môme période, la production 
s'est développée en Allemagne, en Belgique et dans 
la Grande-Bretagne. Elle a pris pied en Italie et en 
Russie. La Belgique et l'Angleterre ont réussi à 
maintenir le chilfre de leurs exportations de tissus 
de lin et de chanvre pendant que la nôtre diminuait 
dans des proportions si considérables. La concur
rence étrangère, bien qu'elle ne se soit pas produite 
directement par une augmentation de ses importa
tions en France, a cependant contribué A aggraver la 
situation de notre industrie linière, en pesant sur les 
cours de SOR produits. 

» Dans ces conditions, nous avons pensé qu'il y-
avait lieu d'accueillir les réclamations des filateurs et 
tisseurs de lin et de chanvre, en revenant au tarif 
qui leur avait été accordé par la loi du 7 mal 1881 et 
que les traités de commerce leur avaient enlevé. 

» Nous avons suivi la même ligne de conduite en 
ce qui concerne la filature et le tissage du jute, dont 
les représentants, indiquant diverses causes qui les 
mettent en état d'infériorité par rapport à leurs con
currents de Calcutta et de Dundee, ont demandé le 
remaniement des droits et la modification d'une clas
sification qui n'est pas en rapport avec les conditions 
actuelles de la fabrication. 

» L'industrie cotonnière a renouvelé ses protesta
tions contre l'insuffisance de la protection qui lui 
est attribuée dans le tarif conventionnel. Elle a rap
pelé que, lors de la conclusion des traités de 1881, 
te tarif général, qui ne devait être abaissé que de 
34 OiO, avait été sur certains articles diminué de 50 et 
de flOOfO à son détriment. 

» Ces* revendications ont été vivement combattues 
au sein du conseil supérieur du commerce. On leur a 
opposé les vu'ux contraires formulés par un grand 
nombre d'industries dans le sens, sinon de la sup
pression, tout au moins d'une modération des droits 
afférents aux filés de cotons. On a tait valoir notam
ment la charge très lourde que supporte de ce chef 
la fabrication des tissus mélangés. On a fait remar
quer également que la comparaison de l'importation 
et de l'exportation des fila et des tissus de coton per
mettrait de conclure qu'avec les tarifs actuels l'in
dustrie française était en mesure de lutter avec la con
currence étrangère. 

» En effet, de 1881 à 18S9. l'importation de ces arti
cles a constamment diminué. Leur valeur était en 
1881 dellO millions de francs ; elle est tombée A 9:3 
millions en I*Nf> et à 68 millions en 1889.Au contraire 
pendant la même période, l'exportation française des 
fils et tissus de coton a augmenté et a passé de 91 
millions de francs en 1881 à 169 millions en 1886 et à 
117 raillions en 1889. 

» On a répondu qu'une forte partie de l'exporta
tion est destinée à l'Algérie et aux colonies françai
ses, et que, défalcation faite de ces destinations, 
l'écart entre l'exportation et l'importance était peu 
considérable. La diminution du nombre des broches 

I de filature témoigne, du reste, des souffrances de 
f l'industrie cotonnière depuis 1860. Leur nombre était 

à cette époque de 6 millions; après la séparation de 
l'Alsace, il dépassait encore 5 millions; le rôle des 
patentes pour 189/» njen compte plus que 3,785,0(10. 
Au contraire, la filature anglaise, qui possédait 4:> 
millions de broches en 1881. a continué depuis lors à 
se développer. Lamêmejprogression s'est manifestée 
en Allemagne, aux Etats-Unis, en Suisse, en Italie 
et en Russie. 

» Il est vrai que, depuis dix ans, la consommation 
du coton brnt a passé en France de 80 à 100 millions 
de kilogrammes. Mais cette augmentation correspond, 
d'une part ,à une transformation de l'industrie natio
nale qui, moins concurrencée sur la fabrication des 
articles lourds, s'y est particulièrement adonnée ; 
d'autre part, aux progrès accomplis dans les machi
nes de filature qui, à nombre égal de broches, pro
duisent un plue grand nombre de kilogrammes de 
même numéro. 

» Sans admettre, dans leur ensemble.les demandes 
de l'industrie cotonnière, la majorité du conseil su-

Sérieur a cependant conclu à un relèvement des taxes 
u tarif conventionnel. Les nouveaux droits seraient, 

en conséquence, les uns égaux à ceux du tarif gé
néral de 1881, les autres un peu inférieurs. 

» Nos propositions sont établies sur les mêmes 
bases. 

» L'industrie de la laine accepte.pour presque tous 
ses produits manufacturés, le maintien au tarif mi
nimum des droits du tarit conventionnel. Elle n'a 
demandé de surélévation que sur un très petit 
nombre d'articles, les fils de laine cardée, les draps 
fins, etc. 

» Les succès que cette belle industrie obtient dans 
sa lutte contre la concurrence étrangère justifient, 
du reste, pleinement sa confiance dans ses propres 
forces. Depuis 1881, la va!"'1'' de ses exportations 
atteint environ annuellement 40û.0°O-O00 de francs, 
tandis que le chiffre de l'importation n'a pa" dépassé 
le maximum de 109,000,000 et est descendu à 75,000,000 
en 1889, 

» L'industrie française des soieries, qui représen
tait, il y a cinquante ai.s, les trois quarts de la pro-
ductiou totale du globe, n'en représente guère 
aujourd'hui que les deux cinquièmes. Malgré ce dè-
placementde forces industrielles.notre fabrique,grâce 
à sa vieille réputation de bon goût et d'élégance sur 
les marchés des deux mondes, a réussi à maintenir 
un grand courant d'exportation. 

» pendant la longue période d'années écoulées de 
1857 à 1889, le poids des tissus qu'elle a vendus a 
l'étranger s'est accru. Il était de 3.317.000 kil. en 
1857 ; il atteint aujourd'hui environ 4.000.000 de ki
logrammes. 

» Il est vrai que, par suite de l'abaissement du prix 
moyen des étoffes, la valeur de l'exportation qui, de 

'•vi à 1876, dépassait annuellement environ 400 mil-
l.-> *-«acs, est descendue en 1889 4 348 millions 
lions de. . . 
de francs. . ->otr6 r ég i m e économique ne 

» Sure d'elle-même, si u. "--n* d'existence, l'in-
vient pas bouleverser ses conduis.. • ~„t a u x p o u . 
dustrie de la soie ne demande actuellem. .. - -ing 
voir publics que la liberté de se pourvoir ailleurs . 
matières premières que la France ne peut lui four
nir en quantité suffisante. Elle accepte la continua
tion du régime de la franchise complète à l'entrée 
des tissus de soie pure et le maintien des droits du 
tarif conventionnel, au tarif mnimum, pour les tissus 
mélangés. 

» L'importation des 958 00* kilos de tissus étran
gers, vendus à la consommation française en 1889, 
et qui représentent une valeur de 01 millions do 
francs, ne lui porte pas ombrage, bien que ces chif
fres accusent une progression considérable sur les 
résultats des trente dernières années. Nos industriels 
se rendent compte que ces importations consistent, 
pour la plupart, en spécialités appréciées par 1» goût 
publie et quelles contribuent à former, * compléter 

les assortiments de nos grandes maisons de vente et J 
aident ulnul s'mhtrqs Paris le piii*fl.«f»ri "^ôtjhj-/ 
soieries du monde. (A suivre"!) 

CHRONIQUE LOCALE 
« O l-f B A I X 

L - E C R I M E D ' A S C Q 
L'état d e s a n t é d e M. l 'abbé Di l l i es 

Le docteur Castiaux a visité, vendredi matin, 
M. l'abbé Dillies, t'ont l'état est des plus satisfai
sants. 

Le vieillard, pendant toute la nuit, avait mau testé l'intention d'assister aux funérailles de sa \ 
servante. De grand mat;n,il avait enlevé les linge» 
qu- recouvraient sa blessure et voulait se lever. 
Un a eu toutes les peines du monde à l'en empê
cher. 

11 reprochait amèrement à son entourage de ne 
pas l'avoir informé plus tôt de la mort de Rosine. 
Il ne s'est calmé qu'à l'arrivée du médecin légiste 1 
et de sa famille. 

La r\ c o n s t i t u t i o n du c r i m e 
M. le curé a maintenant recouvré toute sa mé

moire; il se rappelle très bien avoir vu un homme 
qu'il prétend toujours être le mendiant qu il a 
désigné à la justice. Rosine était dans la cuisine 
quand M. Dillies, se dirigeant, une chandelle à la 
main, vers l 'escl ier au pied duquel était accrochée 
sa soutane, se sentit frappé. 

Le meurtrier lui avait préalablement arraché le 
bougeoir des mains. 

En entendant le bruit d'une chute, la servante 
a dû so, r pi t itammcit de la cuisine,et la vue 
de l'as . in l'ai i ta .'fiée; elle eot tombée à son 
tour au n ornent où elle allait atteindre la porte de 
sortie -iouna.it sur le cimetière 

M. le curé Dillies répète qu'il reconnaîtrait l'in
dividu si on le confrontait avec lui. 

On a tout lieu de croire que les circonstances 
senles ont fait du voleur un assassin; il avait vrai-
sercblablemi nt profité du moment ou M. Dillies et 
Rosine Marescaux étaient au rez-de-chaussée pour 
fouiller les chambres du premier étage. Peut-
être 1rs croyait-.1 déjà partis à la messe. En des
cendant, il aura rencontré l'abbé sur sa route et 
l'aura frappé. 

L' ins truct ion 
L'iastruc.ion se continue, mais d'une façon pour 

ainsi dire secrète. Le parquet est lancé sur plu
sieurs pis'es à la fois. 

Le tisonnier, dont nous parlons plus haut, la 
poire qu'on a retrouvée sur la table ne la salle à 
manger du presbytère et dans laquelle on remar
que la trace d'une longue incisive, et enfin le 
mouchoir qui a servi pour les manœuvres de stran-
gu'atioi opérées sur M. Dillies, seront sans doute 
d'un secours précieux pour la découverte du cou
pable. 

Ce petit mouchoir, tout neuf,n'ayant jamais été 
lavé, qui n'a pas été ourlé,a été acheté récemment 
sur une place publique quelconque, à Lille, à ri
ras, à Roubaix ou à Armentières. 

C'est un article qui f»;t partie du bagage ordi
naire des camelots ; on n'en vend pas eu ma
gasin. 

Une dernière p éce à conviction a été retrouvée 
dans la cave : c'est un petit paquet de tabac à pri
ser don,l'enveloppe a été parfaitement reconnue 
par M. Apourchaux, débitant de tabac à Ascq. 

Le paquet vient de chez lui, maison en fait une 
te'le consommation dans la localité qu'-l lvi est 
impossible do désigner la personne à laquelle il 
l'a vendu. 

Qui sait, d'ailleurs, si ce paquet n'a pas été per
du dans la cave par un des nombreux curieux qui 
ont envahi la maison aussitôt après le crime. 

l u e a r r e s t a t i o n 
Narcisse Demouveaux, l'individu recherché par 

la police et sur lequel pesaient des soupçons, vient 
d'être arrêté, en vertu d'un mandat décerné par 
M. Legrand, juge d'instruction. 

Cette arrestation a été faite sur un des boule
vards de Wazemmes, vers une heure de l'après-
midi, par un agent de la sûreté,accompagné d'une 
personne connaissant parfaitement Demouveaux. 
Celui-ci est un repris de justice de la pire espèce, 
sorti il y a un an environ de la maison centrale de 
Loos. 

Disons toutefois que des charges contre lui 
sont loin d'être établies et qu'il s'agit plut ôt 
de connaître l'emploi de son temps pendant la 
nuit du crime. mi 

Dernière h e u r e 
Nous croyons savoir qu'une nouvelle piste est 

suivie dans le cas plus que probable où la culpabi
lité de Demouveaux ne pourrait être prouvée ; ce 
serait celle du mendiant, qui, la veille du crime, 
s'est présenté au presbytère d'Ascq où il a eu une 
conversation avec M. Dillies et sa servante. 

Cet individu se nomme Haquette. 

L e Conse i l munic ipal s'est réuni vendredi. La 
séance a été très-calme. Nous en publions plus 
loin le compte-rendu. 

Elc f o n d ' u a s é n a t e u r . — Les conseils mu
nicipaux des communes comprises dans le dépar
tement du Nord sont convoqués pour le dimanche 
30 novembre prochain, à l'effet de nommer leurs 
délégués et suppléants en vue de 1 élection d'un 
sénateur en remplacement de M.Cirier, décédé. 

Le collège électoral, formé des députés, des 
conseillers généraux,des conseillers d'arrondisse
ment et des délégués municipaux du département 
du Nord se réunira à Lille le dimanche 4 janvier 
1891, pour procéder * cette élection. 

Par arrêté préfectoral en date du 10 novembre 
1890, l'heure de la réunion pour les conseillers 
municipaux qui doit avoir lieu dimanche prochain 
est fixée à midi. 

Si la majorité des membres en exercice, ne se 
rendait pas à la séance du 30 novembre, le Maire 
convoquerait le jour même le conseil municipal 
pour le mardi 2 décembre à midi et »i, à cette se
conde réunion, le nombre des membres présents 
était encore insuffisant, une troisième convocation 
serait faite le même jourpour le jeudi 4 décembre 
à midi. A cette dernière séance, l'élection aurait 
lieu, quel que fut le nombre des .membres pré
sents. 

L e s s o c i é t é s qui naissent . — Par arrêté pré
fectoral du 11 novembre, la création d'une société 
particulière ayant pour titre Le» Francs bouleurs 
roubaisiens, a été autorisée, à Roubaix,1 quai de 

provenance de certains objets qu'ils venaient d'exbi-
.çer. N'ayant pu fournir des renseignements satisfai
sants, ils furent conduits au poste. 

On trouva dans la poche de l'un d'eux une tren
taine de francs; les deux camarades déclarèrent alors 
que cette somme représentait les épargnes qu'ils 
avaient faites depuis un an pour s'acheter un costume 
au carnaval prochain. 

Un agent se rendit à Lille pour s'entretenir avec 
les parents des deux jeunes gens. Les parents décla
rèrent que leurs enfants ne travaillaient jamais, 
qu'ils vivaient de rapines et d'escroqueries et que 
l'argent qu'ils avaient sur eux ne pouvait provenir 
que d'un vol. 

De retour à Roubaix l'agent do sûreté questionna 
de nouveau les deux camarades qui finirent par 
avouer qu'ils avaient volé cette somme à une per
sonne de Lille dont ils ont refusé de faire connaître le 
nom. Tous deux ont été écroués au dépôt de sûreté. 

Le plus âgé, Auguste S . . . est ua garçon de qua
torze ans environ : il a déjà subi une condamnation 
pour vol. 

G'est M. Martin, commissaire de police du 4e arron
dissement qui est chargé de l'enquête. 

On nous prie d'insérer la note suivante ; 
« Chambre syndicale des ouvriers marèchaux-fer-

rants de Roubaix et environs. 
» Les ouvriers maréchaux-ferranta de Roubaix et 

environs sont priés d'assister à la réunion générale 
qui aura lieu le dimanche 16 courant à 5 heures très 
précises, au siège, Grande-Rue, 93. chez Louis Ca-
trice. » La Commission, i 

L a Chambre d e C o m m e r c e se réunira à la 
Bourse, mardi prochain, 18 novembre courant, à 
quatre heures du soir. Voici l'ordre du jour ; 

1° Proposition de loi relative à la compétence des 
Juges de Paix; 2» Vérificateurs civils de 1 habillement 
des troupes spécialité des draps). 3* Transport par 
chemin ae fer de la serrurerie; 4» Propositions et 
objets divers. 

U n e m o r t sub i t e . — Vendredi soir, vers sept 
heures et demie, un employé travaillant chez 
un industriel de la rue du Pays, est mort su
bitement dans son bnreau. Ou attribue cette mort 
à la rupture d'un anévrlsme. Il a été ramené chez 
lui sur une civière. 

U n v o l d e la ines . — Vendredi soir, vers cinq 
heures,une euvrière renvideuse d'un établissement 
industriel delà rue du Grand-Chemin, Marie D . . . , 
a et* surprise par son patron à la sortie de 1 ate
lier, cachant sous son tablier des bobines de 
laines. _ „ . . . . 

La police, immédiatement avertie, a procédé a 
son arrestation. Au poste elle a avoué *voir dé]à 
plusieurs fois commis des vols de Ce genre. 

Cette jeune fille n'était employée dans cet éta
blissement que depuis cinq mois environ. 

' U n e chute rue de Tourcoing. — Une femme de 
soixante ans, Mms Marie Herbaux, habitant la rus 
Jacquard, passait, vendredi matin, dans la rueue 
Tourcoing, lorsqu'elle fit une chute si malheureuse 
qu'elle se fractura le pied droit. Malgré ses souf
frances la pauvre femme a voulu continuer sa reuta 
jusqu'à sa maison; mais elle avait à peine fait un 
«as qu'elle s'affaissa et perdit connaissante. Eue a 

-"soortée dans une maison voisine et recon-
été ii— "« «n voihtre, 
dmtê chez e.'i. . » 

a» Onu» garçons d'une 
Deux précoces voleurs . — ^ —•* s . . . , »*-

quinzaine d'années, Louis F . . . et Augu„. "' '"*• 
bitant I- rue de Tournai, à Lille, arriverentjeuu... 
tin, à P v'baix, par le car à vapeur, et allèrent s'atta
bler dfc'iF l'estaminet de M. Henri Tr.snteseaux sur 
la Grand'Place. Leur* dépenses exagérées attirèrent 
l'attention de plusieurs consommateurs qui avaient 
remarqué que l'un des jeunes clients avait le gousset 
bien garni. Us prévinrent la police et bi"nt»l l'agent 
de sûreté Anselin arriva. U observa les dmix..gamin* 
et bientét leur demanda de s'expliquer au sujet du la 

On nous adresse la note suivante avec prière de 
l'insérer . 

« Les ouvriers fileurs et rattacheurs de laine pei-
guée sont priés d'assister à la réunion de la Chambre 
syndicale j i i aura lieu le dimanche 10 novembre, à 
0 heures très précises du soir, chez Bodin, rue 
Jeanne d'Arc. 

» Ordre du leur. — Réception dos nou7eaux adhé
rents; Discussion desslatui-, delà fédération ; Ques
tions diverses. Présence indispensable.» 

On rous prie d'insérer l'avis suivant : 
« Chambre syndicale des ouvriers ferblantiers-

zingueurs. — Reunion générale, dimanche 10 no
vembre à 6 heures précises, au siège social, M, ma 
de l'Epeule. 

» Ordre du jour : 1. Renouvellement de la commis
sion ; 2. Lecture et discussion du règlement de la 
fédération ; 3. Questions diverses et importâtes ; 
4. Situation financière. Tous les membres sont ins
tamment priés d'a_s'ster à cette réunion. » 

Croix.— Le bruit a couru vendredi, qu'un drame 
avait eu lieu, la nuit, rue du Trocadéro. La nouvelle 
est erronnée; voici ce qui s'est passé : 

Vers une heure du ma'*n, M. F . . . de la rue du 
Trocadéro, ayant entendu sonner à sa pone, se leva 
et s'arma d'un revolver. 

IL ouvrit sa fenêtre et au bruit qu'il fit, il crut voir 
un voleur se coucher sur le pavé. U tira alors deux 
coups de son arme en criant : « Veux-tu bouger »,• 
mais M F . . . s'était trompé; personne ne se trouvait 
devantsa maison; il n'y avait là qu'un amis de mor
tier, laissé, la veille, oar un maçon. 

— Un chien enragé. — Vendredi matin un chien 
atteint d'hydrophobie, a été remarqué dans la rue 
Charles Quint. Il a été poursuivi par plusieurs per
sonnes qui l'ont suivi jusque dans la rae Chevreul. 
U s'est engagé dans une maison où, se voyant tra
qué, il a saute dans une fenêtre dont les cr'reaux 
ont volé en éclats. La panique a été grande et un 
rassemblement considérable s'est formé dans la 
rue. 

M. Wagon, marchand épici»r, rue Chevreul, a 
abattu l'animal, qui sera soumis à l'autopsie. 

— UCnion Chorale offrira, lundi, à nuit heures 
du soir, au siège de la société, Café Prouvo t, une 
soirée bachique, è ses membres honoraires et à plu
sieurs invités. 

— Dans sa dernière réunion. l'Union Chorale a 
nommé une nouvelle commission, la voici : 

Président d'honneur, honoraire, MM. H. Lamblin,-
président, A. Cornard ; vice président. P. Lechrist; 
secrétaire, G. Démange ; trésorier, HenriHoùrez ; 
archiviste par intérim, E. Lechrist ; commissaires, 
MM. Pilot, No'.tebaert, A. llourez, G. Degand.J. 
Bonnier, Loux, Ficelle; chef, directeur, MM. A.Tou-
sart; sous-chef, directeur, A. Carnaille. 

— L'Union Chorale exécutera la messe de Siinte-
Cécile le 23 courant, à dix heures. Une quête sera 
faite au profit des panvres par les soins ae MM. les 
président et vice-président. 

Le banquet aura lieu à 4 heures du soir. 

Wasquahal. « Conseil municipnl. — Voici la 
suite de la séance du jeudi, 13 novembre : 

L'ordre du jour appelle l'examen des travaux de 
construction d'une chaussée pavée de cinq mètres de 
largeur, rue de l'Ecole. 

M. DELESALLE. —Il n'y a que deux propriétaires 
qui n'aient pas eDcore signé ; on ne pavera pas de
vant leur maison. 

M. JULES COURIEZ parle du chemin de la Plauche 
au Riez. 

M. PPBIKT.—Voilà deux fois que le conseil enterre 
cette question et on y revient toujours. 

Apres des observations présentées par MM. Dele
salle et Leuridan, le projet est adopté par 9 voix 
contre 11. il y a 3 bulletins nuls. 

Demandes de subventions par les société la Jeufie 
France et la Fanfare de Cavalerie. 

On vote au scrutin secret.La somme de cent francs 
est proposée : 12 voix se prononcent contre, 3 pour ; 
il y a trois bulletins nuls. 

Le Conseil adopte, à l'unanimité, les conclusions 
d'un rapport de M. l'agent-vojer sur l'entretien des 
chemins vicinaux ordinaires, pour les années 1891, 
1892 et 1892. 

M. Mu'liez donne lecturedu rapport de M. l'agent-
voyer sur la création de ressources pour le service 
vicinal en 1891. Adopté. 

Le conseil vote la somme de 185 francs, montant 
du mémoire des agents-voyers, pour la reconnais
sance des chemins ruraux. 

Une indemnité de 10U francs est accordée à un ins
tituteur, sur sa demande. 

L'ordre du jour appelle la nomination de 3 délé
gués .* un pour la révision des listes électorales en 
1891, et deux pour les réclamations. 

M. SPRIET dit qu'il a été désigné, l'année dernière, 
mais que M. Tibsrgh<en a proposé M. Delesalle. Ou 
pourrait nommer M. Jules Courier ; quant à moi, je 
ne tiens pas a être réélu. 

M. TinERGHiEK. -ç Je ne tiens pas à honorer des 
gens qui me crachent à la figure. 

M. DBLESALI E est désigne pour la révision et MM. 
Leuridan et Amet pour les réclamations. 

Le Conseil autorise M. le Maire à ester en justice, 
pour use réclamation de M. Dhalluin, de Lille. 

Une somme de 160 francs est votée pour vêtements 
aux gardes. 

Le Conseil homologue la réception définitive des 
travaux de construction de l'aqueduc central. 

M. Mu'liez communique une lettre du préfet dé
clarant que dorénavant U faudra mettre en adjudica
tion la fourniture de charbon nécessaire au chauf
fage des écoles et des instituteurs, les livres classi
ques à distribuer aux élèves indigents et les prix de 
fin d'année. 

La séance est levée à sept heures un quart. 
— Un homme d'une cinquantaine d'annéee, M. Ar

thur Carlier, est disparu de son domicile, place de 
Wasquehal, depuis mardi matin. 

M. Carlier exerce la profession de boulanger ; à son 
départ il a déclaré qu'il allait chercher un emploi. U 
est vêtu d'un paletot gris et d'une casquette de mê
me couleur. 

RÉUNIONS E T CONVOCATIONS 
On nous prie d'insérer l'avis suivant : 
« La commission de l'Association amicale des an

ciens élèves de M. Aristide Faidherbe avertit ses 
membres que la réunion qui devait avoir lieu le di
manche lu novembre est remise au dimanche 23. 
Cette réunion sera obligatoire.» 

Contre la constipation à laquelle sont sujettes 
toutes les personnes qui mènent une vie séden
taire, il n'y a qu'un seu1 remède ; prendre 2 ou 3 
Pilules Suisses tous les soirs avant de se coucher. 
C'est un traitement facile à suivre et surtout peu 
coûteux, puisqu'une boîte à 1 fr. 50 contient 50 
pilules et dure près d'un mois. 24685d 

D e n t s ) « t d e n t i e r s . — Nous recomman
dons à nos lecteurs le Cabinet de M. Le Masson, 
rue de l'Espérance, 6, Roubaix, nour dents et 
dentiers perfectionnes. Le talent de M. Le Masson 
est bien eennu. Tous ceux qui ont recours à lui, 
soit pour l'extraction <<es uents, soit pour les soi
gner, soit encore pour la pose de dents nouvelles 
et de dentiers, en font )e plus grand éloge. Pas 
n'est besoin d'aller dans le* villes voisines pour ce 
genre de traitement, M. Le Masson donne pleine 
satisfaction à ceux qui veulent bien s'adresser à 
lui. 86642—41910 

T O U R C O I N G 
CONSEIL M U N I C I P A L 

Le Conseil municipal s'est réuni vendredi soir. 
sous la présidence de M. Sasselange, adjoint, pour 
l'ouverture de la session ordinaire de novembre qui 
a une durée de six semaines. 

L'appel nominal constate la présence de dix-huit 
conseillers. 

M. Glorieux, nommé secrétaire pour la session, 
donne lecturedu procès-verbal de la dernière séance, 
—«wès-verbal qui est adopté sans observations. 

t,. -"Ue procédé à l'expédition des affaires de 
H est eu»-

l'ordre du jour. 
DÉPENSES nrMutvtnts -•'vus or-

Oomtne de coutume à l'ouverture des ses»^ 
dinaires, M. le président sonmet le décompte des 
sommes dépensées sur la enaaMre,: • dép* aaea im
prévues », acte est donné de la communies tion. 

EMPRUNT DE 4 MILLIONS 
Le Conseil est appelé à voter l'ouverture d'un cré

dit spécial pour couvrir les frais d'émission de la pre
mière portion de l'emprunt. Ce crédit s'élève à 3.000 
fr.; il est voté. 

Cette portion d'emprunt sera probablement réali
sée dans la première quinzaine de décembre. 

MUSÉES 
M. D. Deveaux, sécrétai.e honoraire do la Mai

rie, a offert un pastel de Mme Cornet au Musée de 
Tourcoing. 

Des remerciements sont votes au généreux dona
teur. 

Le tableau a une réelle valeur. (Nous aurons l'oc
casion d'en parler ultérieurement.) 

TÉI^PHONE ENTRE FOURMIES ET TOURCOINe 
La question est de nouveau renvoyée, à la suite 

d'une lettre de M. le directeur des Postes, à la com
mission spéciale. 

ROUTE DEPARTEMENTALE N* 14 
La ville avait accepté de participer pour 35.000 fr. 

dans les trais de reconstruction de la route départe
mentale dans sa traversée de Tourcoing, sous réserve 
que les vieux grès lui seraient'abandonnés. Le con
seil général a admis cette réserve. 

Aujourd'hui le Conseil municipal confirme ses déli
bérations précédentes et vote le crédit de 35.000 fr. 
incombant à la Ville dans la dépensa. 

SACRISTIE DE SAINT-CHRISTOPHE 
M. le Doyen de Saint-Christophe soumet un projet 

de construction d'une sacristie monumentale afin de 
rétab'ir la régularité quand l'église, par suite dos 
démolitions, se trouvera sur la Grande-Place. La 
dépense de constructions'élèv?rait à 62,000 etle rava
lement à 40,000 fr. M. le Doyen sollicite une subven
tion de 50,000 fr. 

Ce projet est renvoyé aux Commissions réunies 
des finances et des grands travaux. 

ANCIEN PRESTIVT1ÏRE DE st•rilniSTOpnr. 
U y a lieu de démolir les anciens bâtiments af

fectés antérieurement au presbytère de Saint Chris
tophe. 

Le conseil homologue le cahier des charges et 
déci le qao les travaux de démolition seront mis en 
adjudication. 

Baux DE L'ESPIEURE 
Le Conseil approuva le choix fait par l'administra

tion des arbitres entre autres, M. Damien de Lille, 
chargés de fixe' le contingent de Tourcoing dans les 
dépenses de construction et d'exploitation de l'usine 
d'épuration, 

LISTES ÉLECTORALES 
Le Conseil est appelé à nommer les délégués 

aux commissions de vérification des listes électorales 
et de jugement des réclamations. M. Paris est dési
gné comme délégué et MM. Didry et Diéval comme 
délégués adjoints. 

VOITURES DE PLACE 
Les loueurs de voitures ont pétitionné en vue d'être 

exonéras des droits de stationnement qu'on leur ré
clame. 

La demande sera soumise à l'examen de la Com
mission des finances. 

UNIFORMES DES AGENTS DE POUCE 
11 y a lieu de mettre en adj .Jication la fourniture 

pour 1891, 1892, 1893, des uniformes des agents de 
police. Les prix ont été un peu majorés. Le calii r 
des charges est homologué et l'administration est 
autorisée à mettre la fourniture en adjudication. 

CONDmONNBMENT 
L'entrepreneur du service de factage a sollicité une 

augmentation. L'administration demande l'autorisa
tion de signer avec M. Malfsit-Delgatte un nouveau 
traité pour trois ans, moyennant la somme annuelle 
de 4.000 fr. payable par trimestre. 

M. Salembief estime que cette somme de 4.000 fr. 
est un peu élevée et qu'on obtiendrait à meilleur 
compte ce service do factage s'il était mis en adjudi
cation. 

M. le Président fait remarquer que M. Malfait a 
toujours donné toute satisfaction au public et à l'ad
ministration. 

M. Muller demande le renvoi de la question à une 
prochaine séance. 

Ii;est décidé que la question sera discutée à huis 
clos. 

NOUVEAU CONDITIONNEMENT 
Un marché de gré à gré a été passé avec M. Rob-

bezin pour le cloisonnement et l'appropriation des 
locaux du nouveau conditionnement moyennant un 
rabais de 2 opD sur le devis. Il vote le crédit de 1500 
fr. afférent à ces travaux. 

USINE A OAZ 
Un cahier des chargea a été dressé pour la fourni

ture de 300 lanternes au prix de 28 fr. Ce cahier des 
charges est homolo rué et l'administration est autori
sée à procéder à l'adjudication. 

Le Conseil vote aussi au même chapitre de l'usine 
à gaz le crédit de 6,000 fr. pour la construction d'un 
trottoir rue de l'Union ; il autorise encore un marché 
à passer avec la Société des maunfactu-es de proiuits 
chimiques du Nord pour la fourniture de l'ac'de sul-
furique, au prix de 5 fr. 55 les 100 kilos, un autre 
marché pour la fourniture de la chaux avec M. 
Dumon, de Tournai à 1 fr. 15 l'h»cto'itre, et nn der
nier avec la Société des Produits réfractaires de Saint-
Ghislain qui depuis 1880 fournit les ornues à l'usine 
à gaz ; la fourniture actuelle porte un de.? blocs ré
fractaires. 

PR«PP.IÉTÉS COMMUNALES 
Le cahier des charges pour l'entretien des proprié

tés communales est renvoyé à l'exameu de la com
mission des travaux. 

CHEMIN DU BEAU SÉJOUR 
Il s'agit de travaux de pavage sur une largeur de 

3 mètres. La dépense e3t de 10.000 francs. La com
mission de la voirie aura à étudier ce projet. 

ENTRETIEN DE CHEMINS VICINAUX 
Le cahier des charges pour l'entretien des chemins 

vicinaux est approuvé et l'administration est autori
sée à procéder à la mise en adjudication. 

SERVICE DE L'ÉlfOUAC.E 
Autre approbation d'un cahier des charges pour la 

fourniture de la nourriture des chevaux de l'ébouage. 
Le prix de l'avoine a été majoré. 

BOUTIQUES ET RESSERRES DES HALLES 
Même formalité est remplie pour la mise en „iju-

dication des boutiques des halles pour deux ans. 
ADONNEMENT AVEC LES BRASSEURS 

Cet abonnement arrive <Y terme. La Commission 
des Finances est appelée à étudier dès a présent le 
projet de renouvellement. 

COMMUNICATIONS 
M. le Président informe le Conseil que M. Silence 

a été admis aux arts décoratifs et M. Mager vient 
d'être reçu au Conservatoire de Musique. Acte est 
donné de la communication. 

LE BLANC-SEAU 
M. Dupont-Chopart appelle toute l'attention de 

l'admio<stration sur l'état défectueux dans lequel se 
trouve la rue de Wasaiieha' et il recommande cette 
question à toute sa soilicituc'e. 

RAPPORTS DE COMMISSIONS 
Lecture est donnée des rapports suivants : 
Par M. Salembier, rejet d'une proposition d'achat 

d'une parcelle de terrain.rue de la Cloche. — Adopté. 
Par M. Tack au sujet du droit d'abattage, dont on 

a demandé la réforme, c'est- lire la taxation au kilo
gramme au lieu de la taxation par tète. Les charges 
actuelles de la vi l le n'ont pas permis de diminue** la 
taxe, mais la commission des finances en admettant 
la taxation au kilogramme, a fixé la taxe à 1 fr. 50 
par 100 kilos pour la viande et 1 fr. pour les abats 
et issues et la viande de cheve'. Renvoi de la dis
cussion à la prochaine séance. 

A oropos de cette question M. le Président annonce 
que la ville va se trouver dans l'obligation d'épurer 
les eaux de l'ab ttoir avant leur déversement dans 
la becque de Neuville. 

Par M. Salembien, sur la construction d'ungroups 
de locaux municipaux au Blanc-Seau. 

Le rapporteur propose d'approuver : 1- l'acquisi
tion d'un terrain appartenant à M. Mangin, moyen
nant 3.340 fr.; 2- les plans et devis dressés par M. 
l'architecte Leroux pour la construction des locaux 
nécessitant une dépense de 26.000 fr.; 3' le cahier des 
charges et la mise des travaux en adjudication. 
Les conclusions du rapport sont adoptées sans dis
cussion . 

Par M. Salembien encore, sur la demande d'exo
nération de versement à la caisse de retraites pré
sentée par M. Gaillard employé de la voirie. Avis 
favorable est donné à cette demande. 

Par M. Delavaivre, à propos d'une pétition présen
tée parles riverains de la rue n" 39 au Blanc Seau 
pour la rectification de cette rue. Adopté. 

Par le même, au sujet d'un vœu d'établissement 
de bornes-fontaines à la rue Mazette, et au oimerière. 
Adopté. 

A g r e s s i o n nocturne. — Auguste-Léopold 
Wabkeus, demeurant à Lille, conscrit de cette 
année, était venu,meroredi soir, faire ses adieux à 
son oncle, M.Bohain,entrepreneur, rue de Duuker-
que. Il repartit vers 10 heures du soir, et, à peine 
avait il fait une centaine de mètres,qu'un indivuuu 
qui s'était caché sur le côté de cette rue, presque 
encore déserte, se jeta sur lui, et après l'avoir ren
versé, le fouilla et lui prit sa blague à tabac dans 
laquelle il avait mis son argent, environ S 
franes. 

L'agresseur prit ensuite la fuite dans la direction 
de la gare des Francs. 

Le pauvre garçon a eu à peine le temps de voir 
la malfaiteur. Au reste on se rappelle que l'épais 
brouillard de mercredi no permettait pas de distin
guer quoi que ce fût à deux pas. 

LETTRES MORTTLÂÎRES ET D0BIT8 
IMPRIMERIE ALFRED RKBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution à domicile 
à des conditions très avantageuses. 

-a» , 

L I L L E 
Facu l t é s ca tho l iques d e L i l l e . — M. l'abbé 

Georges Basuyau, de Templeuve, élève à l'Uni
versité catholique do Lille, vient de subir avec 

•Preuves d« la lioeaoe és-lettres devant 
la Faculté de l'Ktat a LJUU. 

I n c e n d i e m e d n S e c - A r e x. b a v a i t . — 
U n e v i c t i m e . — Ce matin à quatre heures, 
un incendie dramatique a éclaté au n - 13, rue 
du Sec-Arembault, chez M. Pot , coiffeur. Le 
feu s'est déclaré dans une charnVire du 3e étage, 
contiguë à l'escalier qui bientôt est devenu la 
proie des flammes. 

Avant qu'on ait pu s'apercevoir de l'incendie, 
la descente était devenue impossible. Une fille, 
au service des époux Pot , a été grièvement 
brûlée à la jambe ; la malheureuse, artolée, 
s'est alors jetée par la fenêtre du 3e étage, et 
s'est tuée en tombant sur l e trottoir. 

Transportée à la pharmacie Minet, on a pu, 
en constatant la mort, voir l'étendue des brûlu
res subies par cette fille, car un des os d«; la 
jambe était entièrement à nu, et les chairs 
alentour complètement carbonisées. 

Deux locataires du 2e étage,M. L . et Mlle R. 
anciennement figurante au théâtre, ont été éga
lement obligés, pour fuir, de se jeter par la 
fenêtre; mais ,eommela toile de sauvetage était 
arrivée, ils n'ont éprouvé que les contusions 
résultant de la forte secousse inévitable dans 
une telle chute. 

A 4 heures 20 la pompe à vapeur arrivait, 
et bientôt on parvenait à se rendre maitre du 
feu. 

L e f a m e u x Vanderzande . — La akasai à 
l'introuvable Vanderzande, dont on se rappelle 
les nombreux exploits dans toute la région, va re
commencer de plus belle. 

Le parquet vient de communiquer à la po'.ics 
que le nommé Gaspard Vandeizande, sujet belge, 
né à Koekelberg, condamné à la déportatioj par 
la cour d'assises du Nord, s'est évadé le 8 août 
dernier. 

Tous les agents de la force publique sont priés 
« de le rechercher vivement et de l'arrêter, le cas 
échéant.» 

Fai l l i te Bonuefoy.— Le tribunal de commerce 
de Lille vient d'homologuer le concordat accordé 
à M. Bonaefoy, ancien directeur du Grand-Théâ
tre do Lille. 

Le dividende a été fixé à 8 0,0. 

Sér ie d'examens» — Baccalauréat ès-lettres. 
— Voici la liste des jennes gens admis aux épreu
ves orales de la première partie du baccalauréat 
ès-lettres : 

Centre de Lille.— MM. Babler, Barbier delà Serre, 
Basquin. Beauprez. Beuscart, Bigo, Blociuet, Blois, 
Bourlet, Carrez, de Carieras, Célers, Claeysstus, 
Coulier. Decroix. Descamps, Destombes. Dhamne, 
Drouets, Dumortier, Dupuy, Dathoit, Flament. Fon
taine, Ghesquiè-es, GiafTeri, Girard, Gui&ard.Hévrin. 
Hugghe, Jacquart, Kah, de la Grange, Lamote. Le 
Bè̂ fue de Germiny, Leblanc, Charles Leclercq. Gus
tave Lecl«rcu, Lesur, Lourdeau, Makercel. Meres-
caux, Mesmin. De Nicolay, Obers, Penel. Rasseneur. 
Rèdier. Rèquillart. Riboullot, Robart. Robert, Robi-
ques, Rogcz, Six. Talon, Tondeur, Van Peteghsm, 
Viollette, Wastelier du Parc. 

Baccalauréat es sciences complet 
Sont admis définitivement : 
Mention bien. — MM. Cambay, Maitte, Lefoit. 
Mention assez bien. — M. Druesne. 
MM. Dheilly, Loy, Beaufort, Cousin, Danjou,Des

camps, Mercier, Machipont, Pastour.Castille, Crépin. 
Avot, Bourgoin. 

m n MUNICIPAL DE :ioi I;\I\ 
Séance du vendredi i 4 novembre 1890 

(Compte-rendu sommaire du. Journal de Roubaix) 
La séance est ouverte à 8 heures 2ô, sous la prési

dence de M. JULIEN LAGACHE, maire 
M. LE MAII:E procède a l'appel nominal. 
Présents : MM. A. Vinchon, P. Destomt» s. 

Paul Watine, adjoints;François Roussel. <i. Legranj 
Auguste Dupire,G. Leclercq. Alfred Louage, le doc
teur Derville. Arnaud Harinkouck, le docteur Lar-
gillière.Emile Tiers, Deleporte-Bayart.Jules Legrand. 
BourROis-Carlier, Henri Briet, RemyDegalle, Louis 
Willem, GeorgïsHeyndrickx. François Fauvarque. 
Jean-Baptiste Prnnel. Séraphin Chérou, Achille 
Lepers, Florent Carissimo, Edouard Debuehy, Jules 
Lerouge. 

Absents : MM. Durot, adjoint, excusé, Bour-
gois-Dhellemmes, Victor Farvarque, Victor Vais-
sier, Hippolyte Blanchot, Henri Salembier, le 
docteur Careite. 

M. le Maire déclare ouverte la session de novem
bre 1890. 

L'ordre du jour aopella la nominatioa d'un secré
taire. 11 est procède au vote qui donne les résultats 
suivants : nombre de votants : 25; mi;orité absolu» 
li; ont obtenu.- MM. Carissimo l»~voix, Briet 9, 
Tiers 2. il y a un bulletin blanc. 

M. Carissimo est élu. Il prend place au bureau et 
donne lecture du procès-verbal de la séance du 8 août 
dernier, qui est adopté sans observation. 

Ques t ions d i v e r s e s 
M. LE MAIRE dit que, par suite de la mort de M. 

Martel Delespierre. conseiller municipal, il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement comme membre de 
la commission d'examen du legs Boucher Je Par
las*. 

Il est procédé au vote et lo dépouillement du 
donne les résultats suivants : 

N'ombre de votants 27; majorité absolue 14. Oat 
obtenu: ftfaf. le docteur Uarette, IS voix; Briet. Wn-
lera, Lepers, Debuehy. Lerougo. le docteur Lar^ii-
lière. Tiers, chacun 1 voix; il y a un bulletin blan;. 
M. le docteur Carette est élu. 

Le conseil, après une observation de M. Louage 
qui demande le détail d'une somme de 152 fr. payée 
à M. Coez. commissaire-priseur, pour honoraires (in 
vente de vieux matériaux, approuve le compte-rendu 
de l'emploi des dépenses imprévues pour la sessi.n 
écoulée. 

B o u r s e s e t S u b s i d e s 
Il renvoie'aux 2e et Ire Commissions une BSBMBOS 

de bourse pour permettre à M. Paul Vronne de sui
vre les cours du Conservatoire de musique de Paris, 
aux 4e et Ire. une demande de bourse pour l'admis
sion à l'institution des sourdes-muettes *de Lille de 
la jeune Jeanne Millescamps de la rue de Vélocipèdes; 
aux 3e et Ire, une demande de bourse adressée par 
le jeuneSLouis Bevens, élève à l'école des arts in
dustriels de Roub ix. qui sollicite son admission à 
l'Ecole nationale des Arts décoratifs de Paris. 

M. LE MAIRE donne Ircture d'une lettre des mem
bres de la commission de la société municipale de 
gymnastique « La Roubaisienne » demandant In 
construction d'un nouveau local. Cette société qui. il 
y a quatre ans, comptait une centaine de membres, 
en possède aujourd'hui plus de quatre cents. Le local 
de la rue Jeanne d'Arc est devenu insuffisant et. de 
plus, le propriétaire du terrain en exige l'évacuation 
avant le 1er janvier. Les membres de la société sol
licitent l'appui de la ville pour l'acquisition d'un ter
rain dans le centre de la ville, ayant mille mètres 
carrés. Cette demande est renvoyé à l'examen des 
Ce et Ire Commissions. 

Une demande formulée par la Fanfare de Beau-
repaire en vue d'obtenir un subside pour la tran»* 
formation de son matériel instrumental est renvovjo 
aux Commissions des secours et subsides. 

Q u e s t i o n s d i v e r s e s 
Le Conseil renvoie aux 4e et Ire Commissions lu 

projet de budget primitif pour l'année 1891. présente 
nar M. Dhalluin, vice-président du Bnreau de Bien-
.aisanee. 

Il confie à l'examen de la Ire Comm. sion les états 
des sommes irrécouvrables présentés par le rece
veur municipal, et ayant trait aux produits commu
naux. 

Il charge les 8e et Ire Commissions de vérifier le 
cahier des charges pour la mise en adjudication des 
fournitures de papiers et de ficelles jugés nécessaires 
pendant les années 1891 et 1892 au Conditionnement 
public. 

11 vote d'urgence un crédit supplémentaire de trou, 
cents francs pour les frais de recensement et de per
ception de la taxe sur les chiens. 

Le projet de convention à passer pour l'abonnement 
des brasseurs pendant les années 1891 et 1892 est 
renvové à la Ire Commission. Il en est de même pour 
le projet de paiement des coupons et obligations des 
emprunts communaux que le Crédit Lyonnais s'en
gage à faire, 
a; Le Conseil renvoie aux Me et Ire Commissions lo 
budget de l'exercice UB1 du Mont-de-Piété. 

M. LE MAIRB informe le Conseil que, par suite des 
travaux d'agrandissement de l'Institut Sévigné et le 
nombre croissant des élèves, le transfert provisoire 
de deux classes dans l'immeuble Pierre Catteau a été 
jugé nécessaire;il consulte, à cet effet, le ("ontti; 
qut émet un avis favorable. Il adoptj également la 
main levée d'hypothèques pour les biens des hos. 
passa. 

Le Conseil homologue les conclusions des rapports 
relatifs aux logements msalubres.H vote une somme 
de 103,95 peur les frais de paiement d'enterrement 
de l'agent de police Droulez et il renvoie à la Com
mission des retraites et à la Ire Commission une de
mande de pension adressée par Mme Hortense De-
mayer, veuve de l'agent de sûreté Droulez 

Il renvoie aux 5e et Ire Commissions la demande 
d'ouverture au Fontenoy d'un marché d'aunrovision-
nements qui fonctionnerait n l u » . , . . . *j{,urt p a r nements 
semaine 

qni fonctionnerait plusieurs 

q u e s t i o n d o Ga 
Une lettre de MM. ûesêlés irtreeratauve ade nou-

velles propositions sur la q u e s t i o n ^ r a V e l , S a 
voy** i la Ire Commission. Dans le prStt oue ces 
messieurs soumettent a l'administration ils" si- ,. 
lent que. malgré la ua,.»*, incessante des charbons 
ils consentiraient entre autr< s .•,,n(t.,in„r «•"•»" 
ses à redu,re de 2t. poul^ceùt l & a A Ï Ï d ï ï t 
Uller gratuitement, sur la Grand-place on.tr . r^cs 
aelectnoit, -t d'abau», 4 35 ce, U i u W p ï ï d u ^ a . 
pour les particuliers. •* '* u h 

i 
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